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POUR L’EGALITE DES CHANCES ET LA SOLIDARITE

L’expérimentation a été rendue possible grâce au concours du
Fonds social européen et à la mobilisation de tous les acteurs
concernés.

La phase d’expérimentation et de construction de méthodes (Equal Action 2),
commencée en novembre 2002, s’est achevée en juillet 2006. Elle a été
financée par le FSE, Fonds social européen (PIC Equal), l’Etat (via la
DRTEFP, DDTEFP 35 & DASS des 4 départements bretons), le Conseil
Régional de Bretagne, les OPCA (UNIFAF, Agefos PME, OPCAREG, ANFH),
les ESAT eux-mêmes.

45 établissements aujourd’hui réunis

Depuis le 1er décembre 2005, 23 nouveaux ESAT de la région Bretagne ont
rejoint le dispositif Différent et compétent, portant à 45 le nombre d’ESAT, qui
se sont constitués en association régionale le 13 juin 2006 : l’ARESAT
Bretagne, Association régionale des établissements ou services d’aide
par le travail.

Malgré une incontestable réussite (800 bénéficiaires d’actions de
reconnaissance, de développement ou de transférabilité des compétences
depuis 2002), malgré l’adhésion de nouveaux ESAT, le financement des
actions au profit des travailleurs et travailleuses handicapés demeure
incertain depuis le mois de septembre 2006, et ce, alors même que 500 à
1000 travailleurs ou travailleuses handicapés, sur un total d’environ 4000
employés dans les 40 ESAT, pourraient chaque année bénéficier de ce
dispositif cohérent avec les lois :
- Modernisation de l’action sociale (1/1/02)
- Egalité des droits et des chances (11/2/05)
- Modernisation sociale (17/1/02) qui instaure la Validation des acquis de
l’Expérience
- Formation professionnelle tout au long de la vie (4/5/04).

Nous nous trouvons actuellement dans une situation transitoire,
attendant une contribution de l'État annoncée. Souhaitons qu’elle
soit également l’occasion de lever un doute important quant à la

pérennisation de ce dispositif au profit des travailleurs et
travailleuses handicapés et d’affirmer ainsi

l’égalité des chances et la solidarité.
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Prévenir toutes
formes de

discriminations

Le projet des ESAT de
Bretagne Différent et
Compétent s’inscrit
dans le cadre du
programme Equal
financé par le Fonds
Social
Européen : « Pour lutter
contre toute forme de
discrimination et
d’inégalité dans le
monde du travail et de
l’emploi en Europe ».

« Le Fonds Social
Européen (FSE), à
travers le Programme
d’Initiative
Communautaire (PIC),
impulse et soutient des
actions expérimentales,
innovantes et
transnationales ; elles
intègrent au sein de
partenariats actifs tous
les acteurs pertinents
en vue de résoudre le
problème identifié. La
diffusion des résultats
d’Equal doit assurer un
impact réel sur les
systèmes nationaux et
européens. »








